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Règlement modifi ant le Règlement sur les 
diplômes délivrés par les établissements 
d’enseignement désignés qui donnent droit 
aux permis et aux certifi cats de 
spécialistes des ordres professionnels
Code des professions
(chapitre C-26, a. 184, 1er al.)

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les éta-
blissements d’enseignement désignés qui donnent droit 
aux permis et aux certifi cats de spécialistes des ordres 
professionnels (chapitre C-26, r. 2) est modifi é par le rem-
placement du paragraphe a de l’article 1.13 par le suivant :

« a) Doctorat de premier cycle en pharmacie de l’Uni-
versité Laval; ».

2. Le paragraphe a de l’article 1.13 de ce règlement, 
remplacé par l’article 1 du présent règlement, demeure 
applicable aux personnes qui, le (inscrire ici la date 
d’entrée en vigueur du présent règlement), sont titulaires 
du diplôme qui y est mentionné ou sont inscrites au pro-
gramme qui mène à l’obtention de ce diplôme.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

59005

Projet de règlement
Loi sur les parcs
(chapitre P-9)

Parcs
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
sur les parcs », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra 
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement détermine le zonage du futur 
parc national Tursujuq. Le parc proposé couvre une super-
fi cie de 26 107 km2. Il sera divisé en différentes zones, à 
savoir des zones de préservation extrême d’une superfi cie 
de 25,7 km2 affectées à la protection d’éléments rares ou 
fragiles, des zones de préservation d’une superfi cie de 
19 596,6 km2 affectées à la conservation d’éléments repré-
sentatifs du parc, des zones d’ambiance d’une superfi cie 

de 6 475,6 km2 vouées à la découverte et à l’exploration du 
milieu naturel et des zones de services d’une superfi cie de 
8,8 km2 dédiées à l’accueil et à la gestion du parc.

Pour ce faire, ce projet de règlement modifie le 
Règlement sur les parcs (chapitre P-9, r. 25) pour y ajou-
ter l’annexe 26 qui comporte le plan de zonage du futur 
parc national Tursujuq.

Ce projet de règlement aura un impact positif sur les 
bénéfi ciaires de la Convention de la Baie James et du Nord 
québécois qui pourront profi ter de retombées économiques 
occasionnées par les visiteurs de ce parc.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Mme Nathalie Girard, Direction 
du patrimoine écologique et des parcs, ministère du 
Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs, édifi ce Marie-Guyart, 675, boulevard 
René-Lévesque Est, 4e étage, boîte 21, Québec (Québec) 
G1R 5V7, au numéro de téléphone 418 521-3907, 
poste 4633, par télécopieur au numéro 418 646-6169 
ou par courrier électronique à l’adresse suivante: 
nathalie.girard@mddefp.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler sur le projet est priée de les faire parve-
nir par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, à 
M. Serge Alain, directeur du Service des parcs, ministère 
du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs, 675, boulevard René-Lévesque Est, 
4e étage, boîte 21, Québec (Québec) G1R 5V7.

Le ministre du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs,
YVES-FRANÇOIS BLANCHET

Règlement modifi ant le Règlement 
sur les parcs
Loi sur les parcs
(chapitre P-9, a. 9, par. a et b)

1. Le Règlement sur les parcs (chapitre P-9, r.25) est 
modifi é par l’ajout, au deuxième alinéa de l’article 3, après 
les mots « Annexe 25 : Carte de zonage du parc national 
du Lac-Témiscouata» des mots « Annexe 26 : Carte de 
zonage du parc national Tursujuq ».

2. Ce règlement est modifi é par l’ajout de l’annexe 26 
ci-jointe.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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ANNEXE 26
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